
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

DÉCISION N° M_DEC2402_009

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU,

- le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2334-32 à L2334-39, R2334-19 à
R2334-35 et L2334-42 ;
- la circulaire préfectorale de lancement des appels à projets pour la dotation d’équipement des territoires
ruraux (DETR) et la dotation de soutien à l’investissement local (DSIL) du 13 décembre 2023 ;
- la délibération n°2022.10/122 du Conseil Municipal du 10 octobre 2022, relative aux délégations accordées
à Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales ;

CONSIDÉRANT : 

- Que l’appel à projets de la dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) la dotation de soutien à
l’investissement local (DSIL), par la circulaire préfectorale du 13 décembre 2023, permet de financer certains
projets d’investissement de la Ville ;
-  Que ces  dotations  représentent  un intérêt  pour  la  collectivité  au  regard  des  projets  potentiellement
éligibles ;

DÉCIDE : 

De solliciter la DETR pour les projets suivants :
- école du Pont Callouard : réhabilitation du 2ème étage et aménagement d’une aire de jeux inclusive, pour
une dépense de 69.167,00 € HT
- les travaux de mise en accessibilité PMR de l’hôtel de ville, pour une dépense de 82.917,00 € HT
- les travaux de remplacement des menuiseries des écoles Jules Ferry, Victor Hugo et Louise Michel, pour
une dépense de 120.417,00 € HT

Certains de ces projets peuvent faire l’objet  de demandes d’aides auprès d’autres financeurs (Fonds de
Concours de la Communauté Urbaine, Département, Région, DRAC, FIPD, etc…)
Les plans de financement sont les suivants :

- Travaux école du Pont Callouard :



- Travaux d’accessibilité PMR de l’hôtel de Ville :

- Travaux de remplacement de menuiseries :



Année 2024
Budget principal de la Ville

Compte : 2151 (réseaux de voirie) – Fonction : 845 (voirie communale)
Compte : 21351 (bâtiments publics) – Fonction : 211 (écoles maternelles)

Compte : 2313 (constructions) – Fonction : 01 (opérations non ventilables) – Opération : 1016 (accessibilité)
Compte : 2313 (constructions) – Fonctions : 211 (écoles maternelles) et 212 (écoles primaires) – Opération : 1021 (gros

travaux écoles)
Compte : 21351 (bâtiments publics) – Fonction : 212 (écoles primaires)

Montivilliers, le 29 février 2024 Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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